
l£ présente Cnvention reste-ra indéfinime n vigueur, Mais chacun des États
ontactant pourra, Jusqu'au 30 juin inclus de toute année civile postérieure à l'année

de l'échang des instruments de ratification, donner par la voie diplmatiq un avis
de dénonciation écrît à l'autr &a couutant dans ce cas, la Conventon cssr
d'te applicable:

a) à l'égard de l'impàt retenu à la souar les montants payés à des
non-résidents ou portés à leur cift à parti du l«janvier de l'année civile qlui
suit immédiîatemen celle OÙ l'avis est donné; et

b) à l'6gard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant à partir
du l« janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle OÙ l'avis est
donn&

EN I DE QUOI les soussignés, dément autorisés & cet erfe, ont signéi la présente

FAiT on dt* exempair àCÂ Iu ,c L4ord fJ*
1997, en langues ftançais et anlie hqeversion hissant également foi.
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